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Sommet de la francophonie:
le MR met la N-VA au pied du mur

Les libéraux veulent que le gouvernement soutienne un sommet à Bruxe les en ... 2020

Olivier Chastel et Denis
Ducarme soutiennent
une motion demandant
que le gouvernement

fédéral pose officiellement la
candidature de la Belgique pour
un sommet francophone dans la
capitale fédérale ...

texte! Surrout quand comme id la «Bmxe11es a été particulièrement
proposition s'inscrit pleinement maltraitée ces demiers temps, avec
di111snotre programme et dJ11Snos
valeurs: la promoûon de la langue
fTançaise et de la diver.,ité cultureUe
et linguistique ... »

PAYS FONDATEUR
«Paix )', «démocratie)l et «droin;
de l'Homme» font également par-C'est un texte en apparence ano- tie des missions de l'Organisation

din. Sauf que. porté par le député Internationale de la Francophonie
MRGautier Calonme, il est surtout (OIF),qui réunit 80 Étan;, dont la
cosigné par son président de parti
Olivier Chastel, ainsi que par son Belgique. «Nous en sommes un des
chef de groupe à la Chambre. De- pays fOndateurs, et même le qua-
nis Ducarme. Et ce alors que son tnëme contnDuteur le plus inlpor-
contenu risque d'indisposer plus ti111taprès la France, le Canada et la
d'un parlementaire N-VA.Pensez: Suisse», plaide le député. «Or,à la
le document que Sudpresse a obte- diffëœnce de ces demiers, nous
nu en primeur propose carrément n'avons jamais eu le droit d'orgam'-
d'enjoindre le gouvernement fédé- ser un S0Dll11etde J'OIFchez nous. /1
raI à déposer sa candidature en est temps de iPparer ça... »
vue de l'organisation d'un .. _som- Cette organisation, le MR verrait
met de la francophonie à bien la Belgique en hériter en
Bruxelles! 2020, soit ... pile poil l'horizon en-
Un acte de provocation volontaire, core rappelé récemment par Sig-
à l'égard des nationalistes fIa- fued Bracke (N-VA)1X>url'instau-
mands? «.Iene vois pas en quoi ce ration du confédéralisme dans
le serait», esquive sans trop notre pays. Qui plus est avec
convaincre Gautier Calonme. «11 comme lieu d'organisation cette
s ~1git d'une iniûaâve parlemen- ville de Bruxelles que les Flamands
taire, etnousn'avollStoutdemême sont loin d'abandonner aux fran-
pas à demander l'autoIisation à 1.1 cophones... Difficile donc de ne
N-~ pour pouvoir déposer un pas y voir un lien, même si les libé-

raux s'en défendent

La N~VAs'interro e

les attentats ou les problèmes de
mobilité il, contre-argumente Gau-
tier Calonme. «OIganjser un som-
met dans la capitale du pays et de
l'Europe en 2020 - soit l'année des
50 ans de l'OIF - serait de nature à
pefl11ettre de redorer notre blason.
Et puis le /Tançais est une de nos
tmis langues nationaJes~je ne vois
donc pas où serait le mal »
Risque supplémentaire de la pro-
position: le fmancement de pareil
événement serait partiellement à
charge du gouvernement fédéral.
«À nos yeux, c'est à lui de porter ce
projet de candidature, qui devra être
déposée au plus taro en 2018», dé-
taille le député libéral. «M1is il de-
vra ensw'te également en assumer
sapart di111sle financement, avec les
autres m'veaux de pouvoir à y asso-
cier,mais aussi avec l'aide de spon·
sors privés ».
Le coût moyen d'un tel sommet
est en effet évalué par le MRà une
fourchette oscillant « entre 60 et 70
millions d'euros il, mais avec des re-
tombées économiques à ne pas dé-
daigner. Sans compter l'impact -
difficile à chiffrer - qu'une orga-
nisation réussie pourrait avoir sur
l'image du pays ... 0

CHRISTIAN CARPENTIER

les grâces royales, trop « francophones» ?
Nouvelle interrogation de la part
des parlementaires N-VAà la
Chambre: le Roi est-il trop « fran-
cophile» lorsqu'il accorde des
grâces royales à des prisonniers. Il
s'agit en effet d'un privilège du
Roi: il peut remettre ou de ré-
duire les peines prononcées par
les juges. En théorie seulement,
car en pratique, c'est le ministre
de la Justice. Koen Geens, qui
dispose de la signature fInale et
qui valide ou non cette grâce.
Mais la N-VAs'interroge sur la
langue utilisée par les personnes
ayant bénéfIcié de cette faveur, et

a décidé d'interpeller le ministre
sur le sujet.
Hendrik Vuye, député N-VAà la
Chambre, a ainsi demandé le
nombre de francophones et de
néerlandophones ayant été gra-
ciés depuis l'intronisation du roi
Philippe. «En 2009, la grâce a été
accordée accordé 96 fois, à 73 à 23
francophones et néerlando-
phones », détaille-t-il. «En 2010, 69
grâces ont été acrordées à des
fTancophones, et seulement 6à des
néerlandophones. En 2011, 53
fTancophones ont obtenu lagrâce,
et seulement 17néerlandophones.

En 2012, 39fTancophoneset 14
nœrlandophones ». Il s'agissait
alors de décision d:AJ.bertIl.
Quant à 2013, la grâce a été accor-
dée 29 fois, 13 fois à des néerlan-
dophones et 16 fois à des franco-
phones, par le père et le fIls.
Si le nombre de grâce en 2014 et
2015 est connu (2 et 23), la répar-
tition linguistique n'avait pas
encore été communiquée. Un
élément que la N-VAne manque-
ra pas d'analyser si les Flamands
avaient été encore sous-représen-
tés dans les grâces. 0

l.P.
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